
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D’ALMAYRAC 

Séance du 17 mars 2021 

L’an deux mille vingt et un, le 17 mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’ALMAYRAC (Tarn), régulièrement convoqué le 9 mars 2021, s’est réuni en session ordinaire au 

nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle de la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur Jean-Marc SENGES, Maire. 

 

Présents : SENGES Jean-Marc, CAYRE Chantal, GRANIER Séverine, ICHARD Nicolas, 

BASCOUL Axelle, LEROY Laetitia, MARCHISIO Romain, TEYSSEYRE Jérôme, VINCENS 

Véronique, BERLOU Christian,  

Absents excusés : Daniel DINARO (pouvoir à M. Christian BERLOU) 

 

Laetitia LEROY est désignée secrétaire de séance.  

 

Le Procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté à l’unanimité.  

 

PACTE DE GOUVERNANCE de la CCCS : Délibération 

Depuis la loi « engagement et proximité » du 27 décembre 2019, l’intercommunalité peut élaborer 

un pacte de gouvernance. Le but est d’associer les élus municipaux au fonctionnement 

intercommunal : AVIS FAVORABLE du CONSEIL MUNIICPAL à la rédaction de ce pacte  

 

DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2021 : PROJET EXTENSION OFFICE ET MISE AUX 

NORMES SANITAIRES SALLE POLYVALENTE : Délibération  

AVIS DEFAVORABLE – Projet à revoir 

 

CONVENTION – CREATION RANGEMENT ARCHIVES – PARTICIPATION DU SIVOM 

ET DU SIERC : Délibération 

AVIS FAVORABLE du Conseil Municipal pour demander une participation au SIVOM et au 

SIERC, 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 (Commune et lotissement) : 

Le compte administratif 2020 (Budget principal et Lotissement) est approuvé. 

 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2020 (Commune et Lotissement) : 

Le compte de gestion 2020 du budget principal et annexe (Lotissement) est approuve sans observation 

ni réserve. 

 

AFFECTATION DE RESULTAT 2020 – Budget principal 

Le Conseil Municipal décide d’affecter les résultats : 

Compte 002 fonctionnement recettes : 287 078.74 € 

Compte 001 investissement recette :      28 648.78 € 

Compte 1068 investissement recettes :     9 582.20 € 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er JANVIER 2021 

Le tableau des effectifs au 1er janvier de l’année est établi comme suit :  

 Filière Administrative Filière Technique 

Catégorie B   

Rédacteur Principal 2ème Classe 1 TNC (18h)  

Catégorie C   

Adjoint Technique Principal 1ère Classe  1 TNC contractuel 

 



Objet : VENTE DE TERRAIN PRATS NOUELS 

La proposition d’achat à 25 000 € pour le lot 4 à Prats Nouels est acceptée par Le conseil municipal, 

à l’unanimité des membres présents 

 

AUTRES SUJETS :  

Information travaux investissement : 

-ACCUEIL MAIRIE : Reste environ 15 jours de travaux 

-CURAGE FOSSES : Démarrage dans 1 semaine pour 1 journée de travail 

-TRAVAUX VOIRIE COLAS : ROSSOUL (Pont), Purge LA BAURELIE, reprises en partie au lieu-

dit FONVIEILLE, traversée de route au niveau de LA GAYE 

-TRAVAUX REALISES par l’AGENT COMMUNAL : De nombreux débouchages de buses, 

rescellement rambardes pont du ROSSOUL 

-DEPARTEMENT : doit reprendre les buses cassées (aqueduc) au niveau du chemin rural le long de 

la parcelle GRANIER (route de Pampelonne). La commune pourrait fournir les buses. Le 

Département ferait les travaux. 

 

CCID : fixée au vendredi 2 avril à 15h00 

 

Vaccination : Mme GRANIER fait le point de la situation : 

Depuis fin janvier les personnes de +de 75ans ont été recensées, la commune a pris contact avec ses 

personnes pour les informer. La liste a été communiquée à la CCCS. 

La CCCS a pris en compte ses inscriptions et appelle les personnes au fur et à mesure des possibilités 

de vaccination. 

Semaine prochaine les capacités de vaccination vont être multipliées par 4. 

La liste sera totalement prise en compte fin mars. Aujourd’hui il reste 8 personnes à vacciner sur 

Almayrac. 

 

QUESTIONS DIVERSES :  

Adhésion CEE du SDET : Avis favorable du bureau 

Abonnement CHARLIE EBDO : L’abonnement ne sera pas renouvelé 

Boite à livres : Mme CAYRE signale qu’il serait peut-être opportun de fermer la boite à livres compte 

tenu du contexte sanitaire. A l’unanimité le Conseil décide de ne pas fermer la boite à livres 

Aire de jeux : Réfléchir à l’emplacement 

Réfection toiture Club Aviron : M. TEYSSEYRE doit reprendre contact avec le club afin de voir où 

ils en sont au niveau de leurs démarches de demandes d’aides. 

Signalétique Club Aviron : M. ICHARD a fait chiffrer 5 panneaux de signalisation. Le Conseil valide 

la prise en charge de 5 panneaux en Dibon. La mise en place sera effectuée par le Club. Au préalable 

il faut définir et valider les emplacements. 

Etude signalisation touristique et économique par la CCCS : M. ICHARD a fait rajouter « Oh le 

Château », « la ferme du Puech d’Alby » et « chambres d’hôtes Le VIGUIER » 

Point parcelles constructibles : M. ICHARD se charge de stabiloter sur un plan de la commune les 

parcelles constructibles disponibles 

Garage automobile RICCA : M. BERLOU signale que ce garage va être à céder pour cause de départ 

en retraite. 

Résidence partagée : Mmes GRANIER et CAYRE et M. SENGES ont visité le projet en cours mené 

par la commune de LABASTIDE GABAUSSE. 

Le label départemental impose 6 résidents maxi (cf. CR bureau municipal) 

Site INTERNET : Mme BASCOUL a la charge de faire vivre le site. Elle demande que les documents 

à insérer soit communiqués au format PDF. 

Bulletin municipal 1er semestre 2021 : De bons retours de la population qui apprécie la mise en page. 

Prochain Conseil Municipal : le 13 avril 2021 à 20h30 


